
Cher Porteur de parts,  

Le Conseil d’administration d’Amundi Luxembourg S.A. (le « Conseil d’administration »), la société de 

gestion d’Amundi S.F. (le « Fonds »), vous écrit pour vous faire part des changements suivants apportés au 

prospectus du Fonds (le « Prospectus »), qui apparaîtront dans la prochaine édition du Prospectus : 

Les termes qui ne sont pas spécifiquement définis dans les présentes auront la même signification que dans 

les statuts du Fonds et dans le Prospectus. 

1. Modification d’Amundi S.F. – Diversified Short-Term Bond ESG (le 

« Compartiment ») 

a) Levier brut attendu 

Le Conseil d’administration a décidé que le niveau de levier brut attendu du Compartiment devrait passer de 

150 % à 450 % dans les conditions de marché qui affectent actuellement les marchés obligataires (notamment 

en raison de la variation des taux d’intérêt et de la volatilité).  

Le levier brut est une mesure de l’utilisation totale de dérivés et est calculé comme la somme de l’exposition 

notionnelle des dérivés utilisés, sans aucune compensation qui permettrait à des positions opposées d’être 

considérées comme s’annulant mutuellement. 

b) Investissements durables 

Le Conseil d’administration a décidé d’augmenter de 10 % à 20 % la proportion minimale d’investissements 

durables du Compartiment et l’investissement durable minimum associé à des objectifs environnementaux et 

sociaux. 

En outre, étant donné que les fonds exposés à l’industrie des combustibles fossiles ne sont plus éligibles à 

l’utilisation du label d’investissement socialement responsable (ISR) de l’État en France, le Conseil 

d’administration a décidé de divulguer dans les Informations ESG liées au Compartiment les indicateurs clés 

de performance qui relèvent des thèmes ESG pris en compte par le gestionnaire d’investissement. 

2. Modification de l’heure limite applicable aux ordres d’achat, de conversion et de 

rachat des parts du compartiment Amundi S.F. - EUR Commodities (le 

« Compartiment ») 

Le Conseil d’administration a décidé que les ordres d’achat, de conversion et de rachat de parts du 

Compartiment reçus par l’agent de transfert du Fonds avant 14 h 00 HNEC un Jour d’évaluation ne seront 

plus traités à la VL de ce Jour d’évaluation, mais à la VL du Jour d’évaluation suivant. 
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3. Modification de l’heure limite applicable aux ordres d’achat, de conversion et de 

rachat des parts des compartiments Amundi S.F. – Diversified Short-Term Bond 

ESG, Amundi S.F. – Euro Curve 7-10year et Amundi S.F. – Euro Curve 10+year (les 

« Compartiments ») 

Le Conseil d’administration a décidé que les ordres d’achat, de conversion et de rachat de parts du 

Compartiment reçus par l’agent de transfert du Fonds un Jour ouvrable seront traités ce Jour ouvrable à la VL 

calculée ce jour, mais uniquement si l’agent de transfert du Fonds a reçu les ordres avant 14 h 00 HNEC au 

lieu de 18 h 00 HNEC. 

*** 

À l’exception des modifications indiquées au point 1b) ci-dessus, si vous n’êtes pas d’accord avec ces 

modifications, vous pouvez procéder au rachat ou à la conversion de vos parts du Compartiment 

correspondant, sans frais de conversion ou de rachat (le cas échéant), à partir de la date du présent avis et 

jusqu’au 20/10/2024 inclus, à la valeur liquidative par part applicable, telle que prévue dans le Prospectus. 

Veuillez noter que lors de la conversion de vos parts en parts d’un autre compartiment appliquant une 

commission de souscription plus élevée, une commission de conversion égale à la différence entre les 

commissions de souscription s’appliquera. 

Ces modifications prendront effet à compter du 21/10/2024 et le Prospectus sera mis à jour en conséquence. 

*** 

Pour plus d’informations, veuillez contacter votre interlocuteur commercial habituel. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Conseil d’administration de la Société de gestion 

Luxembourg, le 20/09/2024 
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